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est d’une importance capitale. Le suicide 
assisté est moins susceptible d’être perçu 
comme une procédure médicale normale. 
Cela explique pourquoi le nombre 
d’euthanasies aux Pays-Bas est environ 
10 fois supérieur au nombre de morts par 
suicide assisté en Oregon. Si l’on veut que 
les chiffres restent bas, et je pense que 
la plupart d’entre nous le souhaitent, et 
que la relation de soin soit préservée, il est 
préférable de limiter la mort provoquée 
au suicide assisté. L’euthanasie, bien plus 
que le suicide assisté, affecte le travail, 
la conscience professionnelle et l’image 

de la médecine. Si tuer fait partie 
du travail normal d’un médecin, 
cela change le type de relation que 
les médecins ont avec les patients en fin 
de vie, en exigeant une solution médicale 
pour des problèmes non médicaux tels 
que la solitude ou le sentiment d’inutilité. 
Finalement, cela crée une dépendance 
nouvelle et profonde des patients à 
l’égard de leur médecin, qui peut avoir un 
impact majeur sur le travail de ce dernier.

Un troisième type de décision concerne 
les critères. Qui peut être éligible ? 
Seulement les patients en phase 
terminale ? Qu’en est-il des patients 
souffrant d’une maladie psychiatrique ? 
Et pourquoi la mort provoquée 

ne devrait-elle pas être ouverte à toute 
personne, malade ou non ? Qu’en est-il 
de l’aptitude à prendre une décision : 
un patient doit-il être sain d’esprit 
jusqu’à la fin ? Les proches du patient 
pourront-ils faire une demande ? 
Et à propos des proches : faut-il 
les informer, les consulter ? Et qu’en est-il 
des médecins : aurons-nous besoin de 
spécialistes, ou n’importe quel médecin 
pourra-t-il pratiquer l’aide à la mort ? 
Y aura-t-il une clause de conscience 
pour les médecins et les institutions ? Sur 
la base de l’expérience des Pays-Bas et 

de tous les autres 
pays disposant 
d’une certaine forme 
d’aide à la mort, 
il est clair qu’il 
n’existe pas de 
critère qui ne soit 
pas tôt ou tard perçu 
comme injuste 
et discriminatoire. 
Pourtant, il faut 

bien fixer une limite, et la plus sûre est 
de n’autoriser le suicide assisté que 
pour les patients en phase terminale.

Permettez-moi de résumer ce qui 
s’est passé aux Pays-Bas au cours des 
quarante dernières années. Dix années de 
tolérance de l’euthanasie et huit années 
de loi provisoire ont été suivies d’une loi 
définitive en 2002. J’étais d’abord 
convaincu que nous avions trouvé le juste 
équilibre entre la compassion, le respect 
de la vie humaine et celui des libertés 
individuelles. C’est la raison pour laquelle 
le gouvernement m’avait demandé 
de faire partie de l’un de nos cinq 
comités d’examen régionaux. Mais au fil 
des années, nous avons assisté à une 

« Dans une société où l’aide à mourir 
est possible, les personnes sont 

confrontées à l’un des choix les plus 
déshumanisants : est-ce que je veux 
continuer à vivre ou est-ce que je veux 
mettre fin à ma vie ?»

la situation à laquelle les Lumières 
voulaient arracher l’homme prisonnier 
de sa minorité intellectuelle. 
Des « tuteurs » bien intentionnés qui, 
« très aimablement, ont pris sur eux 
d’exercer une haute direction sur 
l’humanité », enferment, écrivait Kant, 
la population dans ses préjugés 
et son ignorance — souvenons-nous 
du confinement et des livres interdits 
à la vente, dissimulés, dans les 
supermarchés, sous des bâches noires 
et opaques… Inculture et abêtissement, 
« voilà les grelots que l’on a attachés 
aux pieds d’une minorité qui persiste », 
disait Kant. Nos dirigeants, protecteurs 
et paternalistes, « après avoir rendu bien 
sot leur bétail, et avoir soigneusement 
pris garde que ces paisibles créatures 
n’aient pas la permission d’oser faire 
le moindre pas hors de la voiture d’enfant 
où ils les tiennent enfermés, leur montrent 
le danger qui les menace si elles essaient 
de s’aventurer seules au-dehors » (Kant). 
Malheur à l’universitaire et à l’étudiant 
qui n’adoptent pas ostensiblement, 
tel un mantra de reconnaissance 
idéologique, l’écriture inclusive. 
Malheur à l’éditeur qui refuse de récrire 
les pages non conformes au wokisme 
ambiant des plus grands chefs-d’œuvre 
de son catalogue. Malheur au régisseur 
d’opéra ou au réalisateur qui ne ploie 
pas le genou devant les idoles 
du politiquement correct.

Car ce sont là les préjugés de notre 
modernité, les a priori idéologiques 
qu’il est interdit de discuter 
(je suggère, au passage, à la censure, 
de détruire par le feu tous les 
exemplaires du Dictionnaire des idées 
reçues de Flaubert). On oublie que 
les préjugés inculqués sans avoir été 
raisonnablement pensés finissent 
toujours par se retourner contre leurs 

propagateurs : « Il est préjudiciable 
d’inculquer des préjugés parce qu’en fin 
de compte ils se vengent eux-mêmes 
de ceux qui en furent les auteurs », 
expliquait Kant. Six ans avant 
la Révolution française, le philosophe 
avait prédit qu’une révolution pouvait 
bien abattre un despote mais 
« ne suffirait jamais à une vraie réforme 
de la méthode de pensée ».

Le remède, pour Kant, résidait 
dans l’absolue liberté d’expression 
accordée à tous dans l’espace public. 
Il ne songeait, en effet, nullement 
à la liberté de conscience, développée 
dans le silence du for intérieur, mais 
bien à l’expression de chacun dans le 
débat public : « J’entends, précisait 
Kant, par usage public de notre propre 
raison celui que l’on en fait comme savant 
devant l’ensemble du public qui lit. » 
Un religieux, comme un professeur ou 
un militaire, affirmait Kant, a le devoir 
de servir en privé sa fonction et 
de remplir la mission que lui assigne son 
ordre, mais il a la libre possibilité de dire 
haut et fort autre chose dans le débat 
public : autrement dit on ne censurera 
rien ni personne ! On peut infiniment 
« raisonner », dit Kant, faire usage 
de sa raison, débattre et discuter, 
manier toutes les idées, publiquement 
et devant tous, sans aucun dommage 
pour le fonctionnement d’une société 
protégée par l’obligation morale faite à 
chacun, en privé, dans son métier ou sa 
fonction, à sa place sociale, d’accomplir 
son devoir. On mesure combien cette 

définition que Kant donnait 
des Lumières et des progrès que la 
« machine » sociale devait en attendre 
est éloignée, voire opposée, aux modes 
actuels de fonctionnement de notre 
société où le débat public est sans cesse 
entravé par l’autocensure ou même 
la censure véritable, où l’on dénie 
aux professeurs, aux militaires, aux 
religieux, le droit de s’exprimer dans 

le débat public au 
nom d’un devoir 
de réserve mal 
compris et mal 
défini par 
les textes de loi.

Michel Foucault 
dans un texte magnifique consacré 
à l’article d’Emmanuel Kant (Qu’est-ce 
que les Lumières ? , Œuvres, vol. II, 
Bibliothèque de la Pléiade, 1984, p. 
1380-1397), qui débute par la formule 
provocatrice que je citais pour 
commencer, résumait ainsi la position 
du philosophe de Königsberg : « Il y a 
Aufklärung lorsqu’il y a superposition de 
l’usage universel, de l’usage libre et de 
l’usage public de la raison. » L’audace 
de savoir, ajoutait-il, le courage de dire, 
ne peuvent s’exercer publiquement que 
si le « despote » au pouvoir passait une 
sorte de contrat avec les intellectuels 
au sens large, leur laissant cette liberté 
fondamentale. Du temps de Kant, 
ce despote éclairé s’appelait Frédéric II, 
dont le long règne (1740-1786) 
se confond avec le XVIIIe siècle. Parmi 
nos dirigeants actuels, lequel osera 
revêtir les habits de Frédéric II ? !
*Professeur émérite d’histoire 
de l’Antiquité tardive à l’université 
de Bourgogne Franche-Comté. 
Dernier ouvrage paru : « Histoire Auguste 
et autres historiens païens » (Bibliothèque 
de la Pléiade, Gallimard, 2022).

« Le remède, pour Kant, résidait 
dans l’absolue liberté d’expression 

accordée à tous dans l’espace public»

La fin des Lumières ?

M ichel Foucault, qui, 
le 25 juin prochain, 
aura disparu depuis 
trente-neuf ans, 
commençait ainsi, 
de manière piquante, 

ce qui fut probablement l’un de ses 
derniers écrits : « De nos jours, quand un 
journal pose une question à ses lecteurs, 
c’est pour leur demander un avis sur 
un sujet où chacun a déjà son opinion… » 
Or, en septembre 1783, le philosophe 
Emmanuel Kant répondait, dans un bref 
et profond article, à la question posée 
à ses lecteurs par un journal berlinois : 
« Qu’est-ce que les Lumières ? » 
Le philosophe nourrissait sa réponse 
en développant l’idée que les Lumières, 
l’Aufklärung, étaient le mouvement 
toujours en marche qui permettait 
à l’homme de sortir d’un état 
de « minorité », c’est-à-dire cet état 
marqué par  « l’incapacité de se servir 
de son entendement sans la direction 
d’autrui ». Il poursuivait en montrant 
que la raison ne pouvait se fonder que 
sur le savoir et le courage de l’acquérir. 
Il citait alors le poète latin Horace : 
Sapere aude, ce qui signifie : 
« Ose savoir ! »

Il me semble que la situation actuelle 
dément point par point les espérances 
de Kant : les esprits, en France, sont, 
de fait, pour ainsi dire retombés 
en enfance. L’individualisme forcené 
qui guide la conduite de beaucoup (leurs 

« mœurs » ou mores 
dirait le latin) et 
l’obéissance à ses 
propres lois plutôt 
qu’à celles 
de la communauté 
que forme une 
République unie 
est exactement 
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STÉPHANE RATTI
L’historien et universitaire* pointe le recul 
de la liberté d’expression et l’abdication de la raison 
dans le débat public contemporain. Il y voit 
le symptôme d’un épuisement des Lumières. 

augmentation spectaculaire du nombre 
de cas, de 2 000 en 2002 à presque 10 000 
aujourd’hui. À certains endroits des Pays-
Bas, jusqu’à 15 % des décès sont dus à 
l’euthanasie et tout le monde s’attend à ce 
que les chiffres continuent d’augmenter. 
Nous avons également constaté 
des changements dans la manière 
d’interpréter les critères juridiques.

Tel est le paradoxe de la légalisation 
de la mort administrée : ce qui est perçu 
comme une opportunité bienvenue par 
ceux qui valorisent l’autodétermination 
devient rapidement une incitation 
au désespoir pour d’autres. J’ai vu des 
centaines de rapports d’euthanasie dans 
lesquels le souhait de protéger les êtres 
chers de l’agonie, de leur éviter d’être 
témoins de leur souffrance ou d’avoir à 
supporter le fardeau des soins était l’une 
des raisons, sinon la raison essentielle, 
de la demande d’euthanasie. Dans une 
société où l’aide à mourir est possible, 
les personnes sont confrontées 
à l’un des choix les plus déshumanisants : 
est-ce que je veux continuer à vivre ou 
est-ce que je veux mettre fin à ma vie ? 
Par conséquent, restez vigilants et faites 
tout ce qui est possible pour que des 
critères stricts soient mis en place. Évitez 
que l’aide à mourir devienne une partie 
intégrante de votre système de santé. 
Cela saperait la détermination 
de la société à porter assistance aux plus 
vulnérables, et inciterait à baisser 
les bras. Le visage de la médecine serait 
radicalement altéré. !
*Professeur d’éthique de la santé 
à l’Université théologique protestante 
de Groningue et ancien membre 
d’un comité d’examen de l’euthanasie 
du gouvernement néerlandais.

« À certains endroits des Pays-Bas, jusqu’à 
15 % des décès sont dus à l’euthanasie »

Sur la base d’un discours 
sociétal initié par le président 
Emmanuel Macron, il semble 
désormais acquis qu’une 
certaine forme de mort 
provoquée va être autorisée 

en France. Avec trente-cinq ans 
d’expérience de l’euthanasie aux Pays-
Bas et l’examen de près de 4 000 cas, 
j’ai déjà exprimé ma tristesse à ce sujet. 
La France doit être consciente des risques 
liés au chemin dans lequel elle s’engage. 
J’en citerai trois.

Premièrement : la mort provoquée 
fera-t-elle partie du code pénal, 
ce qui la fera considérer progressivement 
comme un droit ? C’est le cas 
aux Pays-Bas, où chacune des quelque 
10 000 euthanasies annuelles constitue 
une exception à la règle selon laquelle 
tuer est un crime. Si elle était autorisée, 
l’euthanasie risquerait d’être considérée 
comme une pratique médicale normale. 
Au Canada, où beaucoup de patients sont 
convaincus qu’ils ont droit à une mort 
provoquée, les médecins sont désormais 
tenus d’informer un patient qu’il remplit 
les conditions pour une euthanasie. Ceux 
qui refusent de fournir cette prestation 
doivent se justifier, tout en étant soumis 
à des pressions de leurs pairs.

Deuxièmement, 
il faut décider 
ce qu’il faut légaliser : 
l’euthanasie, comme 
au Benelux et au 
Canada, ou seulement 
l’assistance médicale 
au suicide, comme 
en Suisse, aux États-
Unis ou en Autriche et 
en Allemagne. Ce choix 

THEO BOER
Alors qu’un projet de loi « fin de vie » doit être 
présenté d’ici à la fin de l’été 2023, le professeur 
d’éthique de la santé néerlandais Theo Boer* 
tire le bilan des trente-cinq ans d’expérience 
de l’euthanasie aux Pays-Bas. Il alerte la France 
quant au risque de dérive de cette pratique.

» Lire aussi PAGES 2 ET 3+
« Sans la liberté de blâmer, il n’est point d’éloge !atteur » Beaumarchais


